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RETRAIT LIGNAGER 

dans la Coutume de Nevers. 

F A I T.

ES Appellans ont acquis le 17 Juin 1741. de Me Jean 
Sallonnier de Nion Avocat en la Cour, & de Dame Emée- 
de Beze fa femme, le Lieu de Saint-Hilaire & dépendan­
ces fituées en Nivernois, Paroiffe de Gannat &aux en­
virons. Ce qui a compofé cette acquifition , confifte en 
trois Domaines, deux louageries, bois, buiflbns, pâtu-

reaux , prés, terres , bâtimens, enfemble les beftiaux qui fervoient à 
l’exploitation des biens , & les récoltes qui étoient lors en terre.

Ces Domaines font un ancien propre de la famille Sallonnier, ils font 
à la bienfeance de l’intimé, &: dans le voifinage des Terres de Faye & 
d’Avrilly qui lui appartiennent : 11 étoit naturel qu’il fouhaitât confer- 
ver ces biens dans fa famille j il en a exercé le retrait, & ce qu’il y a de 
fingulier, c’eft qu’il a offert aux Appellans plus de deniers qu’ils n’en 
avoient débourfés lors de l’acquifition.

Le prix de cette acquifition a été de 5 3ooliv. &a la charge d’une pen­
fion viagère de 7 5 o liv. qui ne devoir s’eteindre qu’au décès des Sieur & 
Dame de Nion vendeurs.

L’Intimé ignorait la quotité des deniers débourfés , & celle quiavoiÉ 
été ftipulée pour la penfion viagère , l’es Appellans ayant refufé lors de 
la demande en retrait, de lui exhiber le Contrat d’acquifition , il avoic 
oüi dire dans le public, que les acquéreursavoient débourfé 5000 liv. 
ou environ , & que d’ailleurs ils : s’étoient chargés de payer une penfion 
.vxsgere, dont qui que ce foit ne pouvoir déterminer l’a'valeür, il' crue
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dans cette fituation devoir faire des offres, & les porter à un prix, qui 
excédant celui que les acquereurs avoient débourfo, ne pourroienc être 
critiquées. Le î i Juillet 1741. il forma fa demande en retrait > il offrit 
en même-tems la fomme de 6000 liv. pour le principal ,110 liv. pour 
les frais & loyaux coûts ,150 liv. pour les profits, fi aucuns avoient été 
payés , le tout fàufâ parfaire ou retirer après l’exhibition du Contrat 
d’acquifition : & comme les Appellans refuferent cette exhibition, 6c 
qu’il ne put ïçavoir la valeur de la penfion viagère, il prit le parti d'of­
frir en outre , d’accomplir toutes les autres charges , clauses & condi~ 
lions du Contrat d’acquifition, c etoit tout ce qu’il étoit poffible de faire 

! dans la réglé la plus érrpite. Les Appellans ayant refufé d’exhiber
leur Contrat, & d’accepter les offres, l’Huiftier leur donna en même 

à tems affignation aux Requêtes du Palais, ou J’Jntimé a fes caufes. com- 
• mifes. Il eft inutile d’entrer ici dans le détail de la procédure, on va la 

* t juftifier en réfutant les nullités que les Appellans ont propofées pour fe 
J fouftraire, s’il étoit poffible, à l’effet du retrait que Meilleurs des Re­

quêtes du Palais ont adjugé à l’intimé.
La Coutume de Nivernois exige pour première condition, en ma­

tière de retrait lignager, que le vendeur & le retrayant foient descen­
dus en droite ligne de celui auquel autrefois l’héritage a appartenu. Ce 
principe établi, il ne s’agit Tqug d’examiner le droit de l’intimé relative­
ment aux trois points fous lefquels s’envifage ordinairement une aétion 
en retrait lignager. Lachofe y efoelle.fujette ? Le retrayant a-t’il la qua­
lité requife ? A-t’il obfervé les formalités prefcrites par la Coutume de la 
fituation des héritages vendus f.

Il n’eft pas douteux que le bien de Saint-Hilaire ne foit un ancien 
propre de la famille Saïlonnier> & fans remonter plus haut que 1661. les 
titres rapportés prouvent qu’il a parcouru trois générations.

L’on voit par un partage duxj Novembre 162.2.. fait entre les enfans 
de Guillaume Sallonnier & Marie d’Ornand, que le troifiéme lot com- 
pofé des Domaines dont il s’agit, échut à Emée Sallonnier.

Emée Sallonnier, femme de Guillaume Sallonnier Juge de Moulins 
en Gilbert, eut de fon mariage trois enfans, Marie , Emée & Antoine 
Sallonnier. Le 15 Janvier 1689. elle fit fon teftament, &: y fixa entre 
eux le partage de fes biens. Les héritages dont il s’agit formèrent le 
lot de Marie Sallonnier époufe du fieur de Beze , qui a eu pour 
fille Emée de Beze femme du fieur de Nion , dont les Appellan ont 
acquis,.

Antoine Sallonnier ftere de Marie Sallonnier, mere de la Dame de 
Nion a eu entre autres enfans l’intimé ; dç-là il réfulte que l’intimé & la 
Dame de Nion ont eu pour bifayeul commun Guillaume Sallonnier, 
qui avoir époufé Marie d’Ornand , & qui ont poffedé les héritages dont 
il s’agit •> la filiation de l’intimé n’eft pas équivoque, & elle eft con. 
forme à la Coutume de Nevers, qui veut que pour exercer un retrait 
lignager , le vendeur & le retrayant foient defcendus en droite ligne de 
celui auquel les héritages ont autrefois appartenu.

Quant à la queftion de fçavoir fi les héritages font fujets au retrait, 
l’affirmative s’établit parla preuve que ce font des biens anciens dans 
la famille Sallonnier. À
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Il n’eft donc plus queftion que de fçavoir fi l’Intirrçé a rempli les for­

malités prefcrites par la Coutume ; & pour juftifier là conduite il faut 
examiner fi les nullités que l’on lui opppfe ont. quelque réalité.

PREMIER E NU ELITE’.

L’Intimé, dit-on, n’a point juftifié lors de la demande en retrait, ni 
aux Requêtes du Palais de fa filiation , & que les héritages foient pro­
venus d’un Auteur commun à lui retrayant, à la Dame de Nion qui 
les a vendu»

R E9 P O N S E.

Le reproche des Appellans n’a pas le plus léger prétexte^ L’Intimé a 
‘ eu l’attention de décliner fa filiation lors de la demande en retrait, & 
d’établir fon dégré de parenté avec la Dame de Nion , dont procèdent 
les biens en queftion. Les Appellans avoient eux-mêmes dans leur Con­
trat d’acqüifition la preuve qu’ils avoient appartenu â la Dame de Beze 
fœur d’Antoine Sallonnier pere de l’intime. Les partages qui ortt été 
faits depuis 1662.. dans la famille Sallonnier, font actuellement entre 
les mains des Appellans $ ils font partie des titres que les Sieur & Dame 
de Nion leur ent remis. Le Contrat d’acqüifition fait mention de cette 
remife î ainfi , les Appellans avoient fous les yeux la preuve écrire, que 
la Dame de Nioh & l’intimé avoient pour auteur commun Guillaume 
Sallonnier, qui en poffédoir le bien de faint Hylaire.

Si les Appellans avoient contefté aux Requêtes du Palais la filiation 
. que l’intimé avoir articulée dans fa demandé originaire , il auroit fait 

alors ce qu’il a fait depuis, &c à force de recherches , il auroit décou­
vert les minutes des Titres qui font actuellement dans la main des Ap­
pellans. C’eft depuis qu’ils ont imaginé de contéfter eri la Cour, qu’il a 
cru devoir faire les derniers efforts pour parvenir à la découverte de ces 
Titres. Il en a produit des expéditions, & il a cet avantage que fes ad- 
verfaires n’ont pu répliquer a la confequence qui en réfulte naturelle­
ment. En vain, dit-on, que MM. des Requêtes du Palais, n’ont pu 
adjuger le retrait par la raifon que l’intimé n’avoit pas produit les pièces 
juftificatives de fa filiation} & de l’origine des biens. La demande en 
retrait avoir été libellée de façon que l’on ne pouvoir douter de fon dé- 
gré de parenté avec la Dame de Nion , & que les biens provenoient 
d’une louche qui leur étoit commune , tout ce qu’il avoir dit fur cela 
dans fa demande originaire , fuffifoit pour fatisfàire à la formalité pres­
crite par la Coutume. MM. des Requêtes du Palais pouvoient-ils avoir 
quelque fcrupttle à adjuger le retrait dans la circonftance où les Appel­
lans n’a voient ofé contredire ce que l’intimé leur a voit dit pour établir 
qu’il étoit dans le cas d’exercer le retrait? Toutes les difficultés difparoif- 
fent aujourd’hui par la production des Titres qui font fous les yeux de 
la Cour.

,S E C O N D E NULLITE’.

Les Appellans prétendent que les offres n’ont été que fictives & li- 
mulées > & pour le prouver, ils difent que l’intimé n’avoit pas fes deniers
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prêtspùifque depuis il a emprunté à Paris une partie des deniers né- 
ceffâires pour confomm# fa configqation.

„ R £’ P O N S E. '

L’Intimé a pu emprunter à Paris pour réaîifer aux Requêtes du Palais 
les offres qu’il avoir fait en Nivernois ; il a pu laiffer l’argent en Nivernois 
& lui donner une autre deftination} parce qu’il n’y a point de loi qui affu- 
jettiflè un retrayant à configner les mêmes efpeces, il ne s’agit que de 
configner la même quotité des deniers. L’Intimé n’eft point comptable 
des motifs qui l’ont‘déterminé à laiffer fes deniers en Nivernois dans 
un tems où il étoit à Paris éloigné de plus de foixante lieues du domici­
le des Appellans , auxquels les offres ont été réalifées. Il lui fuffit que 
l’on ne puiffe révoquer en doute la vérité de fes offres intégrales. Le 
Procès - verbal qui les conftate eft ligné de l’Huiflier } & de deux té­
moins. Il contient une énumération exacte des efpeces qui ont compofé 
la fomme de 6000 liv. d’une part pour le principal; 110 liv. & 150 liv. 
pour les profits & loyaux coûts. Le tout fauf à parfaire > fi les Appellans 
avoient voulu accepter les offres, & faire attention à l’énumeration des 
efpeces qui fut faite en leur préfence, ils auroient trouvé la même quan­
tité & qualité de deniers. En un mot, on ne détruit point un aéte fo- 
lemnel pat une préfomption aufli vague. Le Procès-verbal n’eft point at­
taqué de faux, & tant qu’il fubliftera , les Appellans feront non-rece­
vables à contefter une vérité qu’il établit.

TROISIEME NULLITE’.
On prétend que l’intimé n’a point fait d’oftres pour le véritable prix 

des héritages vendus > que ce prix confiftoit dans une penfion viagère 
île 750 liv. que n’ayant fait aucune mention de cette penfion lors de fes 
offres, ce défaut d’offres doit opérer la déchéance du retrait ; d’autant 
mieux , dit-on, que l’intimé n’ignoroit pas la teneur du Contrat > puif- 
qu’il s’en étoit fait délivrer une expédition.

R P P 0 N S E.

On a dit aux Appellans qu’il étoit faux que l’intimé eût connoiffan- 
ce de leur Contrat d’acquifition lors de la demande en retrait. Il leur a 
a dit qu’il n’étoit parvenu à en avoir une expédition que plus de quatre 
mois après fa confignation aux Requêtes du Palais. Il les a défié de 
prouver le contraire , & ils n’ont ofé aller plus avant .• ainfi il faut par­
tir de ce même point de fait qui conftate , que lors des offres l’intimé 
ignoroit entièrement la teneur du Contrat d’acquifition.

Quelle eft néanmoins la conduite qu’il a tenue dans cette fituation > 
D’un côté il a offert plus de deniers que les Appellans n’en avoiertt dé- 
bourfés » & comme il fçavoit par la voie publique fque les Appellans 
n’avoient pas payé comptant toute la valeur de l’acquifition, & que le 
furplus confiftoit en conventions particulières, il offrit ( indépendam­
ment des 6000 liv. d’argent comptant, & des fommes particulières 
pour les profits & loyaux coûts fauf à parfaire ) d’accomplir toutes les au~ 
très charges* claajes & conditions du Contrat.

Ces



CesofFres ne comprennent-elles pas d’une maniéré individuelle, uhe 
foumiffion formelle de la part de l’intimé, de payer la Penfion viagère 
de 7 5 o liv. N’eft-il pas évident que l’obligation qu’il a contractée a em- 
braffé l’exécution générale des engagemeils énoncés dans le Contrat 
d’acquifition ? Qu’il s’eft impofé à lui-même la néceffité de libérer les 
Appellans de toutes les charges dont ils s’étoient grevés par le Contrat? 
C’eft à ce même Contrat qu’il faut recourir , parce qu’il eft le tableau 
de tous fes engagemens ; & dès qu’il n’a rien excepté , il eft fans diffi­
culté qu’il eft contraignable pour l’exécution de toutes les claufes qui y 
font exprimées ; c’eft la loi des Appellans qui fait la fienne. La maniéré 
dont il s’eft exprimé ne fouffre point d’équivoque ; s’il y en aVoit , ne 
feroit-ce pas le cas d'invoquer cet axiome de droit qui veut que l’in­
tention du contrétant, lorfque d’ailleurs elle eft évidente , foit préfé­
rée à l’expreffion, in conventionibus contrahentinm Volant atem potius quant 
verbafoeétari plaçait, 1. np. ff. de verb. fignif

L’Intimé n’eft pas réduit â invoquer ici une régie qui ne s’obfetve 
que dans des cas où les termes d’un engagement préfentent quelque am­
biguité ; ce qu’il a dit pour caraétéfifer l’étendue de fes offres a été con­
cis & dégagé de tout eéquivoque , il a offert d’exécuter toutes les clau­
fes , charges ôc conditions du Contrat en l’acquit & décharge des Appel­
lans. C’eft àflurément avoir adopté pour lui-même les engagemens que 
les Appellans avoient contractés pour eux directement. Cela eft fi vrai, 
que fi après que l’Adjudication du retrait aura été confirmée par Arrêt> 
l’intimé vouloir fe refufer au payement de la Penfion viagère , les Ap­
pellans ne manqueroient pas de lui oppofer qu’il s’en eft perfonnelle- 
ment thargé par fes offres générales. On demande de bonne foi s’il 
pqurroit foutenir le contraire; & fi laloi qu’il s’eft impofée ne forceroit 
pas fa réfiftance. Si les Appellans n’avoient pas refufé l’exhibition de 
leur Centrât, il lui auroit appris qu’il étôit queftion d’une Penfion via­
gère , & qu’elle étoit de tant ; mais dès qu’ils lui ont laiffé ignorer les 
claufes littérales de ce Contrat, il n’a pu. pour fe préferver de l’infuffi- 
fance des offres, qu’offrir d’accomplir indiftinClement toutes les claufes, 
charges & conditions qui pouvoient en faire partie. Le défaut d’expref- 
fion de ce mot Penfion viagère eft une chofe abfolument indifférente , 
parce que cela ne diminue rien de l’étendue des engagemens que l’in­
timé a contractés par fà foumiffion générale.

Q^U ATRIEME NULLITE’

L’Intimé a par l’exploit introduétif excédé le délai de la Coutume, 
en affignant à fix femaines, & de l’autre il a, dit-on, contrevenu à, l’Or- 
donnance en affignant à dix jours. Ce contrafte opéré la nullité de la 
demande en retrait.

réponse.
Cette objection eft en même-tems le fruit de l’ignorance & de la 

mauvaife foi ; d'un côté les Appellans traveftiffent les vrais motifs de 
l’affignation à deux différens delais, & de l’autre ils ignorent la difpofi- 
V B



6 '
lion de la Coutume de Nivernois. Voici comment s’explique l’article 
z. du Chap. 31. de cette Coutume.

Le Retrayant lignager doit faire ajourner l’acheteur dedans l'an & jour, a 
compter de la poffeffion réelle & abluelle prife par P acquereur par commifiion, 
(df exploit libellés à deux fins, à fiavoir de retrait dudit héritage vendu, & 
de l’exhibition de fin titre d'acquisition, (efi doit être l’affignation dans dix jours 
pour le plus : le tout dans ledit an g& jour.

Cet.article a deux parties: parla première il décide que le retrayant 
doit faire ajourner l’acheteur dedans Pan & jour. Les Appellans ne contef- 
tenc point que le retrait n’ait été exercé dans l’an & jour.

Parla fécondé il faut que l’aftignation foit à dix'jours pour le plus : 
voila la lettre précife de la Coutume à laquelle on ne peut ni ajouter ni 
diminuer , ruerbis confuetudinis tenaciter inhœrendum. La Coutume de Ne- 
vers veut impérieufement qu’il y ait au plus dix jours d’intervalle en­
tre l’exploit & le jour préfix marqué à l’acquereur pour tendre le giron, 
& recevoir les offres réelles qui lui font faites j il ne faut pas perdre de 
vûe cette circonftance.

D’un autre côté l’art. 4. du tir. 3. de l’Ordonnance de 1667. veut 
que les aflignations qui feront données aux Requêtes du Palais foient 
â fix femaines pour les domiciliés au-delà de 5 o lieues.

L’Intimé avoir donc à fatisfaire à la difpofition de la Coutume & à 
celle de l’Ordonnance ; c’eft pour s‘y conformer qu’après le refus fait 
par les Appellans d’exhiber leur Contrat, 60 d’accepter les offres, il leur 
a fait donner aftignation à comparoir dans dix jours aux Requêtes du 
Palais, tant aux fins du retrait lignager, que d’exhibition de leurs ti­
tres > & à défaut d’exhibition, voir faire la confignation de les offres 
réelles » le tout pour fatisfaire à la Coutume deNivernois.

Il leur a fait donner aftignation à fix femaines conformément à l’Or- 
donnance,pour procéder fur le fond du retrait en cas qu’ils entrepriffent 
de le contefter.

Ces différensdélais ont dû êtreobfervés fcrupuleufement pour obéir 
à la Côutume, & à l’Ordonnance ; mais il faut bien diftinguer la diffé­
rence que Lon a introduite entre l’objet du premier & celui du fé­
cond.

Le premier délai ne regardoit point le fond du retrait,. il ne s’agiffoit 
que de parvenir à l’exhibition du titre qui, félon la Coututume , doit 
être faite dans les dix jours ; c’eft au défaut de l’exhibition & d’acquief- 
cement , qu’elle veut que la confignation puiffe être faite par le ré­
trayant.

L,e fécond délai au contraire étoit pour procéder fur le fond de la de­
mande en retrait, en cas que les Appellans refufaffent d’accepter les of- 
files qui,. conformément à la Coutume, dévoient être réalifées dans les 
dix jours : ainfi en écartant cette idée de confufion que les Appellans 
veulent faire entrevoir dans l’aftignationa deux délais différens, il faut 
dire au contraire que l’intimé a fait ce qu’il devoir faire , & qu’il auroit 
contrevenu à la difpofition textuelle delà Coutume , fi au lieu,com­
me elle l’exige i de donner l’aftignation à dix jours, elle avoir été don­
née tout uniment à fix fèmaiinesconformément à l’Ordonnance ; les



7
Appellans n’auroient-ils pas ditvalors que, le délai fixé par la Coutume, 
& déterminé d’une maniéré pofitive, auroit été violé ? Si en effet on 
avoir oublié de fe conformer à la difpofition textuelle d© H CoutWrè , 
ce feroitle cas où ils en auroient fait réfulterun moyerode nullité ?dl? 
n’y en a point de plus vi&orieufe en matière de retrait / que celle qui; 
réfulte d'une contravention à la difpofition textuelle d'une Courumey 
puifqu’il eft vrai que c’eft la loi de la fituation des: héritagesqui fixe fèufe 
les formalités du retrait.

Si l’alfignation n’avoit été donnée qu’a dix jours, comme la CoutuiW 
le prefcritjes Appellans auroient dit que l’intimé n’auroit point obfërv©> 
les délais fixés par l’Ordonnance de 166-j. parce qu’elle veut qu’ils foientf 
a fix femaines, quand le delai eft a une diftance de plus de cinquante 
lieues, il n’y avoir donc qu’une maniéré d’éviter l'alternative d'e- cë» 
reproches , ç’étbit de concilier l’efprit de la Coutume & celui de 
l’Ordonnance. Eft-ce donc de la régularité donc l’intimé s’eft piqué,, 
que les Appellans peuvent faireréfulter une nullité? De toutes ces ré- 
flexions il réfulte bien clairement que l’objeétion des Appelions n’a- 
pas le plus léger prétexte ; & que les délais qu’ils fuppofent avoir été 
donnés à dix jours contre l’Ordonnance , & à fix femaines contre- l’ef­
prit de la Coutume, n’eft qu’une miférable fubtilité qui porte fur une 
inverfion des délais fpécifiés parla demande originaire; Le ridicule que 
l’on a voulu répandre fur'la diftribution de ces délais, retombe dur. les 
auteurs mêmes du fiftême que l’on vient de combattre..

CINQUIEME NULLITE’.
Le retrayant n’a point figné l’exploit d'offres.

P 0 N S E. ■ ,

L’Intimé a eu l’avantage de démontrer dans l’inftruébion de l’inftànce,- 
que ni laCoutumede Nivernois, ni aucune des Ordonnances du Royau­
me n’affujettiflbient le rétrayant à ligner fa demande en. retrait. Quel 
eft celui qui ignore que la fignature d’un Demandeur n’a d’objet- que 
de garantir l’Officier qui eft le miniftre de la demande ?

SIXIEME NULLITE’. ' 1

Les Appellans oppofent que l’intimé a le ip Juillet 1741. donnéune 
Requête fix jours avant l’échéance de l’affignacion ; qu’il'l’a donnée enla 
Première Chambre des Requêtes du Palais, tandis qu’elle ne pouvoir 
être préfentée qu’au Parquet, par la circonftance qu’il n’y avoit- point 
de défènfes lignifiées; & que d’ailleurs l’aflignation à dix jours, échéoic 
à un famedy jour de Parquet. Il a, dit-on, anticipé le délai fixé par la 
première aflignation , il n’a point réitéré, alors, les offres du véritable 
prix delà vente, il n’a point offert en. termes généraux le prix de la 
rente viagère, il n’a défigné les deniers offerts ni par efpeces, ni par 
quotité. Enfin l’Ordonnance qui. eft au bas de cette Requête a été ren­
due par Me Lamiraut- Greffier de la Première Chambre desRequêtesdu 
Palais, qui n’avoit ni qualité ni caraétere pour rendre cette Ordon­
nance. . . _
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6, Si les Appellans étoient un peu plus d’accord avec eux-mêmes, ils ne 
tpmberoient point dans une contradiction qui fuffit feule pour détruire 
tous leurs moyens. Ils ont fait rouler leur quatrième nullité fur ce que 
l’aflignation fur la demande originaire avoir été donnée à dix jours, 
comme la Coutume le prefcrit, & à fix femaines, conformément â 
l’Ordonnance > ils ont prétendu que le délai n’auroit dû être qu’à fix 
femaines , tandis qu’ils approuvent le délai de huit jours. Cette contra­
diction eft manifefte , puifqu’ils tirent leur fixiéme nullité dç la circon- 
ftance particulière , que l’aflignation échéant à un Samedy qui étoit un 
jour de Parquet, c’étoit au Parquet même que l’intimé devoir donner 
fa Requête. •

La;Coutume de .Nivernois veut, comme on l’a obfèrvé, que l’afli- 
gnation foit à dix jours au plus : cela préfuppofé , l’aflignation ne tom- 
boit pas , comme on le prétend, au Samedy xi Juillet j mais au 10 Juil­
let qui étoit un Jeudy , il s’agiflbit alors du délai prefcrit par la Coutu­
me, qui ne dit point que le jour de l’aflignation & celui de l’échéance 
ne feront point exceptés du délai de dix jours, qu’elle fixe pour l’é­
chéance de l’aflignation , fi au-refte il étoit vrai que l’échéance ne dût 
tomber qujau n Juillet, & que l’on pût acculer l'intimé d’avoir antici­
pé l’échéance., le moyen qui écarte l’objeCtion eft l’ouvrage même des 
Appellans, puifqu’il eft vrai qu’ils ont conftitué Procureur dès le 2.8 
Juillet 1741. c’eft-à-dire, quatre jours avant l’échéance qui leui-étoit in­
diquée par l’aflignation même.

Cette conftitution de Procureur a mis l’intimé dans le cas de pouvoir 
aller en avant, parce que les Appellans avoient abrégé des délais qui 
n’étoient faits que pour eux-mêmes , & il auroit pû donner dès le 18 
Juillet la Requête qu’il n’a donnée que le ip.

Quant à ce que l’on dit que la Requête auroit dûe être préfentée au 
Parquet des Requêtes du Palais, au lieu qu’elle a été donnée à la Pre­
mière Chambre,il eft facile d’écarter l’objedion. Ce font les déclinatoi­
res & les incompétences qui font directement du r flbrt du Parquet ; on 
y porte aufli les incidens qui naiflent fur la forme des procédures avant 
que l’on ait fourni de défenfes au fond /mais il n’y eft jamais queftion 
de ce qui peut interefler le fond de la demande originaire. De qüois’a- 
giflbit-il par la Requête du ip Juillet 1741. Il n’étoit uniquement quef­
tion que d’une confignation qui devoir être faite en conféquence de 
l’art. 8. du Chap. du retrait lignager de la Coutume de Nivernois, il 
n’étoit poflible, de faire la confignation qu’au Tribunal qui étoit faifi 
du retrait.
1. En vain les Appellans difent-ils que les offres portées par la Requête 
du ip Juillet 1741. ont été infuflifantes, parce qu’il n’y pas été fait men­
tion du payement de la rente viagère.

La Requête du ip Juillet n’avoit &: ne pouvoir avoir pour objet que la 
confignation des deniers qui avoient été réellement offerts lors de la 
demande en retrait, la confignation devant fe faire pour obéir à une 
difpôfition de Coutume.il ne s’agiflbit pas de la faire ordonner, mais, 
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de faire décidér entre les mains de qui elle feroit faire > ou en 'celles dû 
Receveur des Configurions, ou en celles du Greffief de la Chambre 
faille dù retrait, la confignation ne -pouvoit être faite que.'des denier^ 
Offerts originairement, & te n’étoit pas le ca§ dénoncer dans la Requête 
les offres d'accomplir toutes les antres claufès , charges: fêff conditton's.du 
Contrat, il ne s’agiffoit alors que des deniers fufceptibles de la consigna-» 
tion ce qui n’avoit rien de commun avec la difcufïioh deTaétionren re­
trait. Me Julien Brodcau fur l’art. 140. de la Coutume de Paris, n. j>. & 
fur M. Louet L. R. fbm. 51. n, i'j. rapporte un Arrêt du 12. Décembre 
T74t- qui lui adjugea un retrait, quoique dans la fignificatipned’un dé­
bouté de défenfes, il eût obmis de repeter les offres ; c’eft-ce qui.’luTfaic 
dire, que quand on fait des offres défedueufes dans un Âfie ' où il heffpotnt 
néceffaire d en faire ,cela n’emporté ni nullité ni decheance. Telle eft dans’l’ef* 
pece la Requête du 19 Juillet qui n’avoit aucun trait àf l’inflruétioh d© 
la demande en retrait» L’Intimé, on le répété , n’y a eù pour objet que 
de déférer à Meilleurs des Requêtes du Palais le choix du dépofitiire. 
des deniers > il n’avoit pas befpin de fe faire autorîfer pour faire la.çon- 
Ïïgnation, parce qu’elle étoit de droit. Il étoit bien inutile de. critiquer 
l’Ordonnahce de Viennent, dont la Requête du i9]Juillet a été répon­
due. Les Ordonnances de cette efpece font des a êtes extra Tribunal,.&le 
Greffier efV commis par Etat pour les remplir, parce que ce font! des 
ades qui ne fe pratiquent qu’au Greffe.

De toutes ces réflexions, il réfulte que cè que les AppellansçaïaéWri- 
’fent de fîxiéme nullité, n’eft pas même une irrégularité.

S E P Tl E E NÜ LL f

L’Intimé a pourfuivi l’Audience fur<fa Requêtedp ap Juillet; il a 
donné un avenir à la première Chambre des Requêtes du Palais au len­
demain àô, & par cet avenir qui étôit une aflignation de Id durfel, il 
h’a point réitéré fes offres ; ainfi il a péché contre la dilpofitiom textuelle 
des art. 4.6c 5. du Chap. de la Coutume de NiVernois, qui atteignent 
le retrayant â réitérer lès offres à toutes les aflignations de la caufe.

P O NS E.

Les moyens dont on vient dé faire ufage pour écarter la fîxiéme nul­
lité, détruifent du même coüp tous les motifs fur lefquels les Appel- 
lans fondent celle-ci. . ... j ...

On a établi que la Requête du 19. Juillet n’étoit pasnéceffaire pour 
la validité de la confignation, & qü’il n’étoit pas befoin de repeter des 
offres étrangères à la confignation ; l'a^eriir, qui a été donné le même 
jour 19. Juillet n’exigeoit pas plus le cérémonial de ces offres. Les offres 
ne font de néceffité irritante qu’a chaque journée de caufe. Ce terme 
familier dans la plupart dés Coutume^ eft rendu’ différemment dans 
celle deNevers, mais il a le mêmefens. Voici comment s’explique l’ar­
ticle 4. du Chap. 31. du Retrait lignager. Et fera tenu en outre de conti» 
nuer lefdites offres a toutes les affignations de ladite caufe jufqu a contejlation 
inclufe. n

C
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Il Aies’agit donc que de définir ce que l’on entend par journée de la 

caùfè où retrait. Ce font le's expéditions qui fe font én Jugement, coram 
j-udice pro Tribttnalifedente. Audience# journée de caufe dont termes fy- 
nonimes. Joly fur l’article 140. au mot journée , id efl 3 dit-il, à chacune 
Audience delà caufe principale. Ricard , art. 140. par le mot journée l’on en­
tendes expéditions qui font faites en. jugement 3 & non ailleurs \ commeSignifica­
tions. Tronçon, art, a 4°- à chaque journée, c'eft-a-dne f Audience qui fefait 
en jugement , & non pas une fignification. Brodeau, art. 140..n. do. dit 
cpaè journée de caufe efl un a fie d’Audience ),une. expédition ou appointement 
judiciaire, au de greffe contradictoire , ou par défaut, tout autre, acte eft ex - 
tra Tribunal, une procédure extrajudiciaire où le juge ninterpofè point fon 
office ^vi le Greffier fonminiftere. Céla a été jugé par Arrêt du 13 Février 
sfiôÿùeeù la Coutume de Melun fur les concluions de M.l’Avocat Gé­
néral Sérvin* qui le rapportant dansfon Plaidoyer 52. dit, qu’une 
quète pour Venir plaider eft libellas extra tribunal, & rieft pas1 un a fie de la 
caufè que' l'on puijfe appeller afle d’Audience^ qui efl a dire journée ou expédition 
qui giflent en connoi/fance.

-Toutes ces autorités écartent fans réplique# avec le même avanta­
ge , la: fixiéme # feptiéme nullité que les Appellans prétendent faire 
réfùlter du défaut- d’offres fùffifantes par la Requête du 19 Juillet , & 
pat l’avenir du même jour,, il n’en falloir d’autjes par la requêteque celles 
qui étoient & pouvoient être l’objet de la confignation j parce que c’étoit 
la confignation même qui étoit le motif de la Requête, # par l’avenir 
il n’en devoir être fait aucune mention. La requête # l’avenir n’étoient 
point des aétes émanés .de l’autorité du Juge, mais feulement libelli extra 
tribunalfafli.

H VÎT I E’MÈ N U L L I T E‘. '

Par 1a Sentence du zo Juillet 1741. irrégulière, dit-on, dans la for­
me comme obtenue en la première Chambre des Requêtes du Palais 5 
au lieu qu’elle clevoit l’être au Parquet, # comme obtenue avant l’é­
chéance de la première aflignation à bref délai. L’Intimé n’a point en­
core offert le véritable prix des héritages vendus,qui confiftoit dans la 
Penfion viagère j il n’a pas même répété les offres d’accomplir lesautres 
charges, cl au fies <t*r conditions du Contrat.

R E' P 0 N S E.

Quant à ce que l’on dit que lors de la Sentence du 2,0 Juillet l’intimé 
n’a; point offert la penfion ,de 750 liV. ni même en termes colledifs d’ac- 
coniplîr toutes lés autres charges, claufes & conditions dû Contrat, on 
répond que lors de l’obtention de cette Sentence il ne s’agrffbit de pro­
noncer que relativement à la Requête du 19 Juillet. Or dès que l’on a 
prouvé que la Requête n’avoit pu avoir pour objet que la confignation 
dés. deniers, qui' feùls étoient fofceptibles de confignation , c’eft avoir 
établi que la Sentence eft régulière , puifqu’elie. n’a été rendue qu’en 
conformité d’une Requête qui énonçoit les feules offres qu’il étoit pofli- 
ble deuépeter >dl faut obferver au refte que cette Sentence n’étoit qu’un 
aéte détaché de la difcuffion du retrait, & qu’ainfi en partant de toutes



les autoritez que l’on a citées, ce n’étoit pas lè cas de réitérer lès offres* 
& d’en faire donner aéte : l’on vient de prouver que cela ne devoitle 
pratiquer qu’à chaque journée de la çaüfe même dü retrait.

NEUVIÈME NULLITE4./-
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On reproche à l’intimé de n’avoir point appellé les Appelions pôur 
être préfens à fa confignation; que cette confignation n’a point été faièe 
du véritable prix des héritages vendus * c’eft-à-dire du montant de U 
penfion viagère, qu’elle aéré faite en vertu d’une Sentence par défait 
qui n’étoit ni fignée ni expédiée, & qui par confequent n’avoit point 
été fignifiée. On oppôfe enfin que la confignation à été faite par antici­
pation du délai de dix jours, & que les offres n’ont point été réitérées 
aux affignations de la çaufe dans le Cours de la procedure faite depuis 
l’appel jufqù’à l’appointe ment au Confeil du x8 Janvier j 74*,. : n

NS È.
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Les Appellans ayant conftitué Procureur dés le i 8 Juillet. que 
fâlloit-il de plus pour les appeller a la: confignation > que l’avenir même 
qui fut fignifié à leur Procureur le 19 Juillet ? Cet Aéte ne. conténoiMl 
pas une fonimation de fe trouver, le lendemain a la premiers Chambre 
des Requêtes du Palais, pour y procéder en confequence.de U Requête 
du même jour 19 Juillet î Or fi la Requête étoit à fin de réalifation des 
offres à l’Audience & de confignation entre, les mains de celui qu’il 
plairoit à Meilleurs des Requêtes du Palais de prépofèr pour dépofitaire ; 
par quelle Cngphrité foutient-on qu’il’ fàlloit ùrté féconde fbmmation 
pour aflifter à la confignation ? La fécondé auroit-elle eu un autre objet 
que la premiers î.Si les Appellans euffent compati! à l’Audience.du 20 
Juillet, en confequence de l’avenir du 19 , ils auroient été témoins de 
la réalifation qui y fut faite de tous les deniers fufceptibles de la confi­
gnation ; ils auroient été préfens à la confignation qui fut faite entre les 
mains du Greffier de la Chambre auffi-tôt que Meilleurs des Requêtes du 
Palais l'eurent ordonné ; il eft abfurde de prétendre qu’avant de confom- 
mer la confignation, il falloir faire expedier & fignifier la Sentence , 
cette Sentence n’étoit pas fufceptible d’oppofition ; & tout ce que l’in­
timé avoir à faire pour agir régulièrement, c’étoit d’apprendre aux Ap­
pellans que puifqu’ils avoient prévenu l’échéance des délais par leur con- 
ftitution de Procureur, il entendoit faire la confignation un tel jours 
on a d’autant plus de tort de lui reprocher d’avoir anticipé le délai de 
dix jours,que ce font les Appellans eux-mêmes qui l’ont mis dans le 
cas de pouvoir faire fa confignation avant l’expiration de ce délai. Inu­
tilement prétendent-ils que la confignation devoit être faite du prix de 
la rente viagère ; & fans rien répéter de ce que l’on a dit fur cela précé­
demment , il fuffit d’obferver que c’eft une maxime confiante dans la 
Coutume de Nivernois,que le Re trayant n’eft obligé de faire des offres 
intégrales qu’après que le Défendeur en retrait lui a exhibé fon Con­
trat , il eft fans difficulté que les Appellans lui ont refufé l’exhibition du 
leur î, ainfi ils fe font mis hors d’état de critiquer les .offres.---------

En. vain. QppQfè-t’onk&ncor& que depuis- l’appel de- la adpadt-

confequence.de


native dis retrait jüfqu’à l’app’ointement dè conclufioriles offres n’ont 
-point été réitérées jufqu’à l’appôintemeht au CÔnfeil.

L’effet de la cônfignation réelle, c’eft de difpenfer de la répétition des 
offres 5 c’eft ce qui a fait dire à Me Guy Coquille fur l’art. 5. du chap. 31. 
de la Coutume de Nivérnois, qui parle de la néceffjté de continuer les 
offres î les Qowtiïmes exceptent fi les deniers ont été Confignés en main tierce 
(ce qui efi général par tout) caria consignation (efr dèpofitton représentent d toutes 
'heures les deniers comptant.Comment les Appellans n’ont-ils pas fenti que 
la confignation réelle en matière de retrait étoit la confommatîon même 
des offres ? ,
- -De toutes les nullités que l’on a combattues, il n’y en à pas une feule 
qui puiffe faire douter de la validité du retrait dont il s’agit. La condui­
te de l’intimé a été mefurée fur les difpofitions de la Coutume , & c’é- 
toit la feule loi qu’il avoir à confulter pour diriger fon aétion ; fi fes ad- 
verfàires ont effayé de répandre des nuages fur l’exaétitude des formali­
tés quril a obfervées > tous'leurs efforts font impuiffans > la reflburce d’un 

■ Défendeur en retrait, c’eft démultiplier les difficultés, & de le livrer à 
tout ce que fon imagination lui fuggere j les differens fyftêmes que les 
Appellans fe font fait dans cette affaire , n’ont aucune folidité j l’on fè 
flatte d’en avoir fait fentir tout le faux, en leur oppofant les vrais prin­
cipes qui font leur écueil.

Monfieur L À MiïE L l'NRapporteur,

Me DOLLET D E SOLIERES, Avocat.

Etien ne,Proc. Bar ce, Proc.
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